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iTON , 4 avril. 

orateurs ministériels ont eu beau se confondre en 

(r te pour embrouiller la question des fortifications de 
etlor iy
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 ; cette question est restée fort claire dans 
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les esprits, et il n'était même pas besoin du remar-

WU
 ble discours de M. Larabit pour mettre au grand jour 

SWuables intentions du gouvernement. 

M le général Bernard a tranche d'une singulière façon 

la difficulté en ce qui concerne Lyon : il a déclaré que le 

fait étant accompli et le système des forts détachés en pleine 

oie d'exécution, il ne s'agissait plus de discuter le mérite 

relatif de ce système comparativement à celui d'une enceinte 

continue. ■ 
Il y a long-temps que nous avons élevé la voix pour dire 

que c'était contre la ville, et non pour protéger la ville, que 

les fortifications de Lyon avaient été entreprises. Il suffisait, 

pour s'en assurer, de jeter un coup-d'œil sur l'ensemble des 

travaux, et il est évident qu'on nous a fait l'honneur de 

nous considérer comme ayant une importance politique pres-

que égale à celle de Paris, et une humeur aussi peu facile 

aux coups-d'état que celle qu'on suppose aux parisiens. 

C'est donc une mesure de défiance qu'on a arrêtée contre 

Paris et contre nous. Si elle ne coûtait pas tant d'argent aux 

contribuables, nous ne nous en plaindrions pas. Il est tout 

simple que chacun prenne ses précautions, suivant les plans 

d'avenir qu'il s'est formé, et qu'à défaut de popularité on 

ait du moins des forts et des canons. 

Les orateurs ministériels sont revenus vingt fois sur les 

souvenirs de 1814- et de 1815, pour démontrer la néces-

sité de fortifier Paris contre l'étranger. La pensée véritable 

des orateurs n'était pas celle-là : ce sont les souvenirs de 

1830 qui étaient présens à leur esprit durant toute cette 

discussion. 

La chambre des députés ne présente pas , pour l'examen 

du budget de la guerre , de ces séances orageuses qui 

échauffent tous les esprits ; mais elle n'en procède pas moins 

à des réductions considérables dans les divers chapitres de 

ce département. 

La discussion s'est ouverte sur l'article relatif aux forti-

fications de Paris et de Lyon ; cette question se subdivise 

en trois points bien distincts. 

1° Est-il indispensable de fortifier la capitale et la se-

conde ville du royaume , et l'intention du ministère, en pro-

posant cette mesure , n'esl-elle pas de tourner les fortifica-

tions contre la liberté du pays ? 

2° Si l'on admet que des fortifications doivent être éle-

vées autour de Paris, doit-on adopter le projet du gouver-

nement , qui consiste à élever des forts détachés, ou bien 

ces fortifications consisteront-elles en une enceinte continue? 

3° Enfin, devra-t-on fixer un budget spécial et séparé des 

fonds destinés aux fortifications de Paris, ou bien alloue-

ra-t-on chaque année une somme dans le budget de la guerre 

pour l'achèvement de ces fortifications ? 

Aucune de ces questions n'avait encore été résolue à la 

séance d'hier. Les opinions étaient même très-partagées sur 

chacune d'elles ; ainsi, on a vu M. B. Delessert, député 

ministériel, se joindre à l'opposition pour se déclarer con-

tre le projet de fortifier la capitale, tandis que M. Larabit 

a maintenu la nécessité de mettre ce projet à exécution. 

En 1830, sous le ministère Polignac, l'Universel, la Quo-

tidienne et la Gazette soutenaient cette thèse, que si la 

Charte était reconnue insuffisante pour résister aux empié-

temens de la chambre séditieuse, le roi trouverait, dans la 

Charte même, des armes pour vaincre la révolte de la 

chambre. 
En 1833, les journaux de la quasi-légitimité, et par 

exemple le Courrier de Lyon, prétendent que si les lois 

politiques sorties de la révolution de juillet étaient reconnues 

impuissantes à arrêter les progrès des idées républicaines, 

la royauté trouverait dans la représentation politique sortie 

de la révolution, la force nécessaire pour se défaire du jury 

et de la légalité en matière de délits politiques. 

En 1830, les journaux de la légitimité parlaient du co-

mité directeur et de la résolution où l'on était de Yécraser, 

Charles X faisait une proclamation sur ce thème. 

En 1833, M. d'Argout monte à la tribune, pour déclarer 

que les associations républicaines sont bien connues et que 

le gouvernement saura les écraser si cela devient nécessaire. 

Les dernières lettres de Madrid du 27 mars, annoncent positivement 

le triomphe de M. Zéa Bermudes sur la portion du ministère la plus 

dévouée au parti de la reine : 

Par décrets royaux du 25 courant , adressés au président du conseil 

des ministres , M. Zéa Bermudez , don Juan Gualberto Gonzalez . a été 

nommé ministre de la justice en remplacement de M. Fernandez del 

Piuo , qui reprendra sa place au conseil de Gastille ; don Antonio Mar-

tinez , chef du bureau de distribution générale , ministre des finances 

en remplacement de M. Encima de la Piedra, auquel on accorde le 

grand cordon d'Elisabcth-la-Catholique , et une pension de 10,000 f. ; 

le ministre de la guerre , D. Joseph Gruz , est chargé , par provisoire , 

du portefeuille de la marine , en remplacement de M. UUoa , destitué -, 

D. Antoine Fernandez de Urrutia est nommé secrétaire du conseil-

d'état et du conseil des ministres , eu remplacement du marquis do 

Gasa-Irujo, nommé ministre d'Espagne près du gouvernement des 

Etats-Unis d'Amérique. D. Marias Herrera Prieto , jusqu'ici alcade de 

cour , est nommé surintendant-général de police , pour remplacer M. 

Martinez de Saint-Martin , qui partira sans délai pour Badajoz en Es-

tramadure. 

SUITE DE LA SOUSCRIPTION NATIONALE 

EN FAVEUR DE JACQOES LAFFITTE. 

(Versée chez M' Quantin, trésorier.) 

(8e liste.) 

MM. Favier, 2 f. Thiers, 5 f. Buffleton, 5 f. Adrien Dupont, 10 f. 

Un anonyme, 1 f. Plusieurs maçons ds VUnion et Confiance, 85 f. 

Chenard aîné, 20 f. Dubost, teneur da livres, 10 f.L. E. Blanc, 5 f. 

César Ravier, 5 f. Total, 148 f. 

Liste reçue de M. Bouttet \eune. 

Faure Pcclet, 20 f. C. Belfort, 10 f. Total, 30 f. 

(Gorresp. particulière du PRÉCURSEUR.) 

9AXUS, 2. avril i833. 

^ M. le maréchal Soult qui depuis quelque temps faisait 

réparer son hôtel particulier, et laissait ainsi croire à sa 

crainte d'une prochaine retraite, avait avant-hier fait sus-

pendre les travaux ; ils ont été repris ce matin. Toutefois 

et quoique le maréchal ait dit que l'adoption du crédit pour 

fortifier Paris était pour lui une question de cabinet, on 

croit que si le crédit est refusé comme cela est probable 

( voir la séance de la chambre des députés ), le ministre 

de la guerre fera néanmoins tout son possible pour ne pas 

se retirer. 

— M. Viennet annonçait aujourd'hui dans un couloir de 

la chambre, qu'il intentait un procès à la Tribune pour 

avoir dit dans le numéro d'aujourd'hui que le député de Bé-

ziers était soupçonné de toucher 1,000 fr. par mois sur les 

fonds secrets. 

— On travaille à des épurations dans la garde nationale 

de Paris , et des circulaires ont prescrit depuis déjà 

quelques semaines aux préfets de préparer dans leurs dé-

partemens des notes, sur le personnel des individus qu'on 

pourra sans inconvéniens dispenser du service de la garde 

nationale , pour peu qu'ils en manifestent même tacitement 

le désir. 

— L'affaire de M. Cabet, député de l'Yonne sera appe-

lée le 15 en cour d'assises. 

— La fusion des commissaires patriotes et des commis-

saires juste-milieu, pour la souscription Laffitte, s'opère dif-

ficilement. 

Hier, dans une réunion M. Fulchiron avait voulu mettre 

comme condition à l'assistance du juste-milieu , que M. 

Laffitte ferait dans les journaux une belle profession de foi, 

au gré de M. Fulchiron, pour désavouer le caractère poli-

tique donné à la souscription. La commission n'a point ap-

puyé cette motion , mais elle n'a pu d'un autre côté arrêter 

aucune mesure définitive. 

— M. Dupin avait annoncé qu'il souscrirait un des pre-

miers , à la chambre, pour l'hôtel Laffitte. Il a changé d'idée 

à la suite d'une visite faite aux Tuileries. 

— M. Aguado est très-grièvement malade depuis cinq 

à six jours. 

— Le voyage du roi dans l'Ouest et le Midi n'aura lieu 

qu'après qu'on aura trouvé moyen de renvoyer la duchesse 

de Berry. 

— Des pétitions arrivent de tous les côtés au ministère 

de l'intérieur, pourdemander que la décision du conseil mu-

nicipal relative à l'entrepôt de Paris ne soit pas sanctionnée 

par le ministre. Une pétition de ce genre était déposée hier 

à la bourse de Paris, au secrétariat des courtiers de com-

merce , où elle était déjà couverte de signatures. 

— On n'a point de nouvelles officielles de Blaye ; on dit 

seulement que la duchesse est maintenant sur le point d'ac-

coucher , et que depuis quelques jours sa santé s'est beau-

coup améliorée. 

— On dit que l'on s'occupe dans ce moment au ministère 

d'un travail pour accorder de nouvelles décorations à la garde 

nationale de Paris et de la banlieue. Elles seraient distri-

buées pendant une revue générale qui aurait lieu vers la fin 

du mois. 

— Plusieurs députés de l'Ouest ont eu ces jours derniers 

une conférence avec le ministre des travaux publics. On pré-

tend qu'il s'agissait des routes de l'Ouest dont les honora-

bles députés pressent l'exécution. 

— M. Sébastiani a eu hier une conférence avec M. le 

maréchal Gérard. On parle du départ prochain du maré-

chal pour le Nord où il irait passer ea revue plusieurs ré-

gimens qui y sont encore cantonnés. 

— La police a fait hier et aujourd'hui plusieurs arresta-

tions politiques , et quoique l'émeute qu'elle avait prédite 

n'ait pas encore eu lieu , elle se tient toujours prête comme 

si des troubles devaient éclater. 

LE PRIX DE LA VIE , 

HISTORIETTE TIRÉE DES MEMOIRES D'CN GENTILHOMME DE BRETAGNE. 

. Et Joseph , ouvrant la porte du salon , vint nous dire que 

* chaise de poste était prête. Ma mère et ma sœur se jetèrent dans mes 
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it par les fenêtres du salon les belles al-
- - -. «e mon parc , les vieu» marronniers en tteurs, les lilas, les chè-

Yrefcnilles dont le parfum embaumait les airs etdout la verdure étin-
celait au soleil. 

Dans l'antichambre se tenaient le jardinier et toute sa famille, qui, 

tristes et silencieux , semblaient aussi me dire : Ne parlez pas ; notre 

jeune maître, ne partez pas. Hortense , ma sœur aiuée , me serrait 

dans ses bras, et Amélie , ma petite sœur , qui était dans un coin du 

salon occupée à regarder les gravures d'un volume de Lafontaiue , 

s était approchée de moi en me présentant le livre : « Lisez lisez ' 

mon frère , me disait-elle en pleurant.... c'était la fable des d'eux Pi-

geons!.... Je me levai brusquement , je les repoussai tous. J'ai 

vingt ans, je suis gentilhomme; il me faut de l'honneur", de la 

gloire.... laissez, moi partir. . Et je m'élançai dans la cour.'J'allais 

monter dans la chaise de poste , lorsqu'une femme parut sur le per-

ron de l'escalier. C'était Henriette ! elle ne pleurait pas elle 

ne prononçait pas une parole mais, pâle et tremblante ;'ëlie se 

soutenait à peine. De son mouchoir blanc, qu'elle tenait à la main 

elle me fît un dernier signe d'adieui, elle tomba sans connaissance. Je 

courus à elle , )c U relevai , je la serrai dans mes bras , je lui jurai 

amour pour la vie ; et au moment où elle revenait à elle , la laissant 

aux soins de ma mère et de ma sœur , je courus à ma voiture sansm'ar-

rêter , sans retourner la tête. Si j'avais regardé Henriette, je ne serais 

point parti. — Quelques minutes après , la chaise de poste roulait sur 
la grande route. 

Pendant long-temps je ne pensai qu'à mes sœurs , à Henriette à 

ma mère et à tout le bonheur que je laissais derrière moi : mais ces 

idées s'effaçaient à mesure que les tourelles de la Roche-Bernard se dé 

robaient à ma vue, et bientôt des rêves d'ambition et de gloire s'empa 

rèrent seuls de mon esprit. Que de projets ! que de châteaux en Es-

pagne ! que de belles actions je me créais dans ma chaise de poste " 

richesses , honneurs , dignités , succès en tout genre , je ne me reful 

sais rien ; je méritais et je m'accordais tout ; enfîn, m'élevant en grade 

mesure que , avançais cn route , j étais duc et pair, gouverneur de 

province et maréchal de France quand j'arrivai le soir à mon auberge. 

La voix de mon domestique , qui m'appelait modestement monsieur Le 

chevalier , me força seule de revenir à moi et d'abdiquer. Le lendemain 

et les jours suivans , mornes rêves, mémo ivresse , car mon voyage 

était long. Je me rendais aux environs de Sedan , chez le duc de G* , 

ancien ami de mon père et protecteur de ma famille. Il devait m'em-

mener avec lui à Paris, où il était attendu à la fia du mois ; il devait 

me présenter à Versailles et me faire obtenir une compagnie de dra-

gons, par le crédit d'une sœurà lui, la marquise de F*** , jeune femme 

charmante, désignée par l'opinion générale à la survivance de madame 

de Pompadour , place dont elle réclamait le titré avec d autant plus 

de justice que depuis long-temps déjà elle Cn remplissait les tondions 

honorables. J'arrivai le soir à Sedan , et ne pouvant pas , à l'heure qu'il 

était, me rendre au châteaude mou protecteur , je remis ma visite au 

lendemain , et j'allai loger aux Armes de Fi ance , le plus bel hôtel do 

la ville, rendez-vous ordinaire de tous les officiers , car Sedan est une 

ville de garnison , une place forte ; les rues ont un aspect guerrier , 

et les bourgeois même une tournure martiale , qui semble dire aux 

étrangers : Nous sommes compatriotes du grand Turenne. 

Je soupai à table d'hôte, et je demandai le chemin qu'il fallait suivre 

pour me rendre le lendemain au chàteau du duc de G***, situé à trois 

lieues de la ville. Tout le monde vous l'indiquera , me dit-on; il est 

assez connu dans le pays. C'est dans ce château qu'est mort un grand 

guerrier, un homme célèbre , le maréchal Fabert. — Et la conversa-

tion tomba sur le maréchal Fabert. Entre jeunes militaires c'était tout 

naturel : — On parla de ses batailles, de ses exploits , de sa modestie, 

qui lui fit refuser les lettres de noblesse et le collier de ses ordres que 

lui offrait Louis XIV ; — on parla surtout de l'inconcevable bonheur 

qui, de simple soldat , l'avait fait parveuir au rang de maréchal de 

France ; —lui homme de rien et fils d'un imprimeur : —c'était le seul 

exemple qu'où pouvait citer alors d'une pareille fortune, qui, du vi-

vant même de Fabert, avait paru si extraordinaire que le vulgaire 

serais 

it sur 



— On a beaucoup exagéré le nombre des congés qu'on a 

prétendu avoir été donnés dans l'armée. Il en a été accordé 

à un huitième des soldats et à la moitié des sous-officiers. 

— Le retour en France du prince de Talleyrand est en-

core incertain. On n'est pas fixé encore sur le choix de son 

successeur; mais ce qui est positif c'est que ce ne sera 

pas M. le comte Flahaut, ainsi qu'il en avait été question. 

— M. le prince de Liéven, plénipotentiaire russe à Lon-

dres , doit retourner à St-Pétersbourg au mois de juin pro-

chain; mais son départ est subordonné au résultat de la mis-

sion du comte Matuskewitz. Ce dernier fait tous ses efforts 

pour revenir à Londres, mais on croit généralement que 

c'est le comte Woronzow qui remplacera le prince de 

Liéven. 

— Le jeune Lavalette vient d'arriver en Angleterre , 

chargé , dit-on , d'affaires importantes. 
— Pendant le courant du mois de mars, on a donné vingt-

deux pièces nouvelles aux divers théâtres de la capitale , 

dont une comédie , un opéra , huit drames ou mélodrames 

et douze vaudevilles. Il y a eu peu de chutes, mais point 

de succès brillans. 
— Il faut, pour le moment, renoncer aux espérances 

qu'on avait conçues de voir l'Espagne entrer lout-à-fait dans 

un système libéral. La camarilla vient de lui faire faire un 

pas rétrograde en opérant un changement de ministère clans 

le sens de l'absolutisme. 
On prétend que ce qui a surtout poussé à cette réaction 

de cabinet, ce sont les efforts des ambassadeurs de France 

cl d'Angleterre, pour amener le roi d'Espagne à intervenir 

en Portugal en faveur de dona Maria, et à convoquer im-

médiatement les cortès. La reine Christine ayant appuyé 

cette résolution ainsi que plusieurs des membres de l'ancien 

ministère, le roi Ferdinand, qui s'emportait chaque fois 

qu'on lui parlait de la convocation des cortès , aurait suivi 

l'impulsion de sa colère et aurait cédé à M. Zea Ber-

mudez, immédiatement après une conférence avec ce 

ministre. 

— La gazette de Kcenigsberg annonce que, d'après un 

ordre souverain arrivé dans celte ville , le roi de Prusse, 

dans le but de favoriser et de diminuer les impôts a or-

donné le licenciement d'un nombre considérable de soldats 

de l'infanterie , et décidé en même temps que les recrues 

de cette année ne se rendraient sous les drapeaux que le 

lb' mai, au lieu de s'y rendre le 1er avril, comme dans les 

années ordinaires. 

La Gazette du Necker contient les nouvelles suivantes du 

Mont-Taurus, à la date du 25 mars. 

Tandis que les états de Ilesse-Cassel et de Wurtemberg 

sont dissous, et que ceux de Hesse-Darmsladt attendent le 

même sort, un bruit s'est répandu, qui paraît émaner de 

Francfort même et qui, s'il était fondé, ce qui heureuse-

ment est encore douteux, serait de nature à inspirer des 

inquiétudes graves à tous les amis du gouvernement repré-

sentatif en Allemagne. On dit, en effet, que la diète ger-

manique a vu avec déplaisir les événemens qui sont arrivés 

récemment dans quelques assemblées d'état, et que ces évé-

nemens ont excité au plus haut point sa sollicitude. On 

ajoute que la diète veut adopter des mesures pour empê-

cher que de pareils événemens ne se reproduisent à l'ave-

nir. Mais il circule une foule de versions sur la nature 

même de ces mesures. Les uns disent, en effet, qu'il ne 

s'agit de rien moins que de suspendre pendant cinq années 

tout le système constitutionnel dans les étals de l'Allema-

gne qui ont des assemblées représentatives, d'autres pré-

tendent qu'une pareille mesure ne serait appliquée qu'aux 

états qui ont manifesté une tendance évidemment hostile. 

Enfin, certaines personnes affirment qu'une sorte d'inter-

diction frapperait pendant 5 ans les membres des chambres 

dissoutes ou à dissoudre, qui, lors des derniers événemens, 

n'avait pas craint d'assigner à son élévation des causes surnaturelles. 

On disait qu'il s'était occupé dès son enfance de magie, de sorcellerie; 

qu'il avait t'ait un pacte avec le diable. El notre aubergiste , qui à la 

bêtise d'un Champenois joignait la crédulité de nos paysans bretons, 

uous attesta avec un grand sang-froid qu'au chàteau du duc de C***. 

où Fabert était mort, ou avait vu un homme noir que personne ne 

connaissait, pénétrer dans sa chambre et disparaître, emportant avec 

lui l'ame du maréchal, qu'il avait autrefois achetée et qui lui appar-

tenait ; et que même maintenant encore, dans le mois de mai , épo-

que de la mort de Fabert, on voyait apparaître le soir une petite lu-

mière portée par l'homme noir. Ce récit égaya notre dessert, et nous 

bûmes une bouteille de vin de Champagne au démon familier de Fa-

bert , en le priant de vouloir jbien aussi nous prendre sous sa pro-

tection , et nous faire gagner quelques batailles comme celles de 

Collioure et de La Marfée. 

Le lendemain , je me levai de bonne heure , et je me rendis au châ-

teau du duc de G*** , immense et gothique manoir, qu'en tout autre 

moment je n'aurais peut-être pas remarqué, mais que je regardais , 

j'en conviens , avec une curiosité mêlée d'émotion, en me rappelant 

le récit que nous avait fait la veille l'aubergiste des Armes de France. 

Le valet à qui je m'adressai me répondit qu'il ignorait si sou maître 

était visible et surtout s'il pouvait recevoir. Je lui donnai mon nom, et 

il sortit en me laissant seul dans une espèce de salle d'armes, décorée 

d'attributs de chasse et de portraits de famille. 

J'attendis quelque temps , et l'on ne venait pas. Celte carrière de 

gloire et d'honneur que j'avais rêvée commence donc par l'anticham-

bre !me disais-je; et, solliciteur mécontent, l'impatience me gagnait: 

j'avais déjà compté deux ou trois fois tous les portraits de famille et 

toutes les poutres du plafond , lorsque j'eutendis un léger bruit dans 

la boiserie. C'était une porle mal fermée que le vent venait d'eutr'ou-

vrir Je regardai , et j'aperçus un fort ju!i boudoir éclairé par deux 

grandes croisées et une porle \ilrée qui donnaient sur un parc magui-

ont déployé le plus d'opiniâtreté; cette interdiction consis-

terait à priver ces membres du droit d'éligibilité pendant 

— Les lettres de Cassel font pressentir un changement 

de ministère. 
— Qu'on l'éprouve ou non, on continue toujours à ma-

nifester au Château la plus grande crainte ; on ne parle plus 

seulement d'un grand coup que doivent tenter les républi-

cains, on craint positivement un second attentat horrible 

contre la personne du roi ; on ne le cache pas aux amis ; 

peut-être n'esi-ce que pour motiver la petite innovation d'une 

nouvelle brigade qui vient d'être organisée, à pied et à 

cheval, et chargée spécialement de veiller à la sûreté de 

Louis-Philippe. La petite brigade se compose d'une cen-

taine de personnes. Le voyage du roi dans le Midi, sitôt 

après la session, se confirme de plus en plus. Depuis quel-

ques jours, les correspondances du Midi ne parlent que de 

mouvemens de troupes : on en échelonne beaucoup de Lyon 

à Marseille. Plusieurs de ces correspondances prétendent 

que ces marches et ces déplacemens n'ont pour but que 

d'imposer aux populations et de prévenir tout mouvement 

séditieux pendant le voyage du roi. 
— On se rappelle que des boîtes infernales, qui devaient 

causer la mort de ceux qui les ouvriraient, ont été envoyées 

pendant les derniers troubles de la Vendée au maire et au 

receveur de Mathers. Depuis trois jours la cour d'assises de 

la Sarthe était saisie de cette affaire. Dans son audience du 

30 mars, elle a renvoyé absous un sieur Aguiuet, mis en 

accusation. Les débats* n'ont pu faire connaîlre les vérita-

bles auteurs de cette tentative d'assassinat. 

—On n'a pas encore aujourd'hui des nouvelles de Blaye, 

si ce n'est par les journaux carlistes. Le docieur Ménières, 

que le gouvernement avait fait rappeler pour avoir des nou-

velles positives de Madame, est reparti ce matin en posle 

pour la citadelle. Il court, sur les nouvelles qu'il a données, 

des bruits divers ; cependant, je liens de personnes sûres, 

que le docteur a déclaré n'être pas entièrement sans inquié-

tude, quoique l'état de la prisonnière fût la principale cause 

de son malaise. On attend le moment falal du 15 au 20 de 

ce mois. 

— M. Dupin a déclaré hier à quelques-uns de ses amis 

que M. Vieunet ne lui avait lu qu'un seul paragraphe de 

son discours , c'était celui où il parlait eu termes pompeux 

de son indépendance et de celle de ses amis. 

CHAMBB.E DES DÉPUTÉS. 

Suite et fin de la séance da 1"' avril. 

( Présidence de M. Dupin aîné.) 

M. Larabit : Je partage entièrement l'opinion de votre honorable 

rapporteur; comme lui, j'appelle une loi spéciale pour les fortifica-

tions de Paris. Gomme lui, je crois que la capitale peut et doit être 

fortifiée, malgré ce qu'en ont dit MM. Subervic et Delessert : non pas 

tant parce que Paris est un loyer de lumières et de richesses, mais parce 

que Paris est le centre du gouvernement, je dirai presque le gouver-

nement tout enlier. Qu'une armée ennemie pénèlre dans la capitale , 

et le Moniteur du lendemain annonce à la France qu'elle a un nouveau 

gouvernement, et eu même temps les lourdes contributions dont la 

frappe ce nouveau gouvernement : car il n'y a pas de grands change-

mens politiques qui n'ajoutent aux charges des contribuables. 

Voilà les iunestes résultats de la centralisation de tous les intérêts sur 

un même point. Ces etïets seraient bien moins redoutables , si Paris 

était fortifié tout autour. Alors 1 armée nationale pourrait manœuvrer 

sur les derrières de l'ennemi, intercepter ses convois, lui couper la re-

traite , et peut-être 1 anéantir entièrement. Si Paris eût été fortifié en 

1814 , Napoléon écrasait l'armée des alliés ; malheureusement il était 

à découvert , les alliés avaient un avantage de trois jours dé marche et 

tout fut perdu. Aussi en 1815, le grand homme s'empressa-t-il d'or-

donner des fortifications qui, toutes faibles, tout incomplètes qu'elles 

étaient, forcèrent l'ennemi à un long détour, et eussent sauvé la ca-

pitale peut-être , si la trahison ne lui en eût ouvert une seconde fois les 

portes. C'est en vaiu que la Pologne essaya encore de résister après la 

prise de Varsovie , elle était frappée au cœur ; ce ne fut plus un com-

bat, ce fut une glorieuse agonie. 

Vauban voulait qu'on entourât Paris d'une enceinte contiuue ; Na-

poléon revint souvent sur cette idée à Sainte-Hélène ; il en démontra 

non-seulement la possibilité , mais les moyens d'exécution et les a'vân-

fiqne. Je fis quelques pas dans cet appartement, et je m'arrêtai à la vue 

d'un spectacle qui d'abord n'avait pas frappé mes yeux. Un homme , 

le dos tourné à la porte par laquelle je venais d'entrer, était couché sur 

un canapé. 11 se leva, et, sans m'apercevoir, courut brusquement à 

la croisée. Des larmes sillonaient ses joues, un profond désespoir pa-

raissait empreint dans tousses traits. Il resta quelque temps immobile 

et la tèle cachée dans ses mains; puis il commença à se promener à 

grands pas dans l'appartement. J'étais alors près de lui; — il m'aper-

çut et tressaillit ; — moi-même, désolé et tout étourdi de mon indiscré-

tion, je voulais me retirer en balbutiant quelques mots d'excuse. « Oui 

êtes-vous? que voulez-vous? me dit-il d'une voix forte et me retenant 

par le bras. — Je suis le chevalier Bjrnard de la Roche-Bernard et 

] arrive de Bretagne... _ Je sais, je sais, me dit-il; et il se jeta dans 

mes bras, me fit asseoir à côté de lui, me parla vivement de mon père 

et de toute ma iamdle, qu'il connaissait si bien que je ne doutai point 

quece ne fut le maître du château. — Vousêtes M. G***? lui dis-je. — 

lise leva, et me regardant avccexaltallon, il me répondit: Je l'étais, je 

ne le suis plus, je ne suis plus rien; et, voyant mou étounemeut, il 

seena: Pas un mot de plus, jeune homme, ne m'interrogez pas. — 

monsieur ; j ai été témoin, sans le vouloir, de votre chagrin et de 

votre douleur, et si mon dévoûment et mou amitié peuvent y porter 

quelque adoucissement...— Oui, oui, vous avez raison; non que vous 

puissiez rien, changer à mon sort, mus vous recevrez du moins mes 

dernières volontés et mes derniers vœux...; c'est le seul service que 
j attends de vous. > 

Il alla lermer la porte, et revint s'asseoir près de moi, qui, ému et 

tremblant, attendais ses paroles ; elles avaient quelque chose de grave 

et de solennel ; sa physionomie surtout avait une expression que je 

n avais encore vue à personne. Ce front que j'examinais attentivement 

semblait marqué parla fatalité. Sa figure était pâle; ses yeux noirs 

lançaient des éclairs, et de temps en temps, ses traits , quoique altè-

res par la souilranec ,
 se

 contractaient par uu sourire ironique et in-

tages qui sont tels , selon lui, que 50,000 hommes , fussent-ils d 

crues . des milices bourgeoises, arrêteraient un mois 300,000 ho
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de vieilles troupes devant Paris fortifié. La chambre a parU»é
mtnes 

opinion, puisqu'elle a déjà voté des fonds pour cet objet. Mai°
e
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fonds ont été mal employés. C'est ainsi qu'on a jeté un million da 

casemates de Vinceunes, sans aucune utilité pour la défense de ■ 

Voilà deux ans écoulés depuis la révolution de juillet, où don i' 

cette grande activité dont nous parlait M. le ministre de la guerre» 

Nous ne saurions , Messieurs, dépenser 50 ou G0 millions pou
r 

fortifications de Paris avant que la question ait été examinée sous | 

rapport militaire , et surtout sous le rapport politique. Deux sysiè 

se présentent : 1 un , d'entourer Paris d'une enceinte continue 

comprenant les hauteurs qui le dominent; l'autre, de l'entourerV 
quinze ou dix-huit forts, laissant entre chacun d'eux un espace de 1 nn 

à 1,500 toises. Les hommes les plus habiles sont divisés sur ' 

question ; il paraît même qu'elle a été long-temps indécise pour JM'
6 

ministre , puisqu'il a hésité deux ans à la trancher. Il me semble 

dans uue cause si éminemment nationale , la nation doit être coa^] 

tée dans la personne de ses représentons, eu un mot , qu'une loi tl •" 

être présentée par le gouvernement et mûrement discutée par les ch ! 

bres. Eu attendant, je dois dire que j'inclinerais , moi, pour
 uuee 

ceinte continue et que des forts détachés me paraissent plus pronre- i 

altaqu er Paris qu'à le protéger.(Violentes rumeurs aux centres.) * ' 

Aux extrémités : Oui ! oui ! c'est cela : c'est toute la question. 

Ces forts , dit-on, éloigneraient de Paris le danger d'un bornbard 

ment. Vous avez entendu M. le général Demarçay, si compétent dans 

ces matières , vous dire combien ces craintes de bombardement sont 

exagérées , vous expliquer qu'une armée, qui n'arriverait pas sans 

combats sous les murs de Paris , ne saurait y amener un matériel d'ar 

tillerie suffisant pour le bombarder d'une manière efficace , et
 ne 

pourrait, en mettant les choses au pire , y jeter plus de deux ou trois 

obus par hectare. A cette opinion s'en joint une presque aussi imiio-

sante , celle du général Vaudoncourl. D'ailleurs, une enceinte con-

tinue serait aussi un obstacle au bombardement, et l'effet s'en ferait 

à peine sentir dans la partie la plus avancée des faubourgs. 

Les troupes ennemies pourraient, pendant la nuit ou même ea 

plein jour, passer entre les forts isolés , et ceux-ci alors seraient ré-

duits au silence par respect pour la ville. Ne vous y trompez pas 

Messieurs , si le gouvernement s'est décidé en faveur du système des 

forts, il l'a fait par des motifs politiques. (Violentes rumeurs aux cen-

tres.) Le gouvernement a peur des inécoutens et de la jeunesse surtout 

et c'est pour les contenir plutôt que pour arrêter l'ennemi , qu'il veut 

bâlir des forts. (Les cris des centres redoublent.) Le gouvernement a 

refusé de s'entourer des prestiges de gloire qui plaisent tant aux Fran-

çais ; il devait chercher sa force, non dans des masses de pierres, mais 

dans l'amour du peuple. (Bravos prolongés.) Je le répète, c'est la po-

litique , une politique ombrageuse, qui a tranché la question. (Ici,les 

centres essaient de couvrir la voix de l'orateur.) Vous ne m'empêche-

rez pas de le dire ; car ma conscience me le crie , et vos murmure» 

ne font que prouver la vérité de mon assertion. 

M. le général Bernard , commissaire du roi , reproduit les obser-

vations du ministre de la guerre sur la nécessité de fortifier deux 

grands centres de population placés à quelques journées de marche 

des frontières , et dont l'occupation ouvre la France aux armées en-

nemies. 

Il entre ensuite dans de nombreux détails techniques , pour justi-

fier le système de fortifications adopté par le gouvernement. Ce sys-

tème a prévalu dans tous les conseils en juillet 1820 , comme en no-

vembre 1830 et en octobre 1832. 

Une enceinte continue réduirait la garnison à une défense passive 

contraire au caractère national ; elle laisserait la banlieue en proie 

aux agresseurs et occasionnerait une dépense d'au moins 60 millions. 

Au conlraire, le système des forts détachés formera un vaste camp 

retranché de St-Denis à Charenton, de Gharenton à Auteuil, d'Auleuil 

à St-Denis. 

L'armée aura toute sa liberté d'action, et la défense, au lieu d'être 

dans Paris, sera hors de Paris. Les travaux ne coûteront que 35 mil-

lions et auront l'avantage de pouvoir servir quoique fails successive-

ment. Ce mode de fortification a été adopté aux Etals-Unis; l'exemple 

d'une nation libre peut être suivi par la France. 

M. Salverte fait ressortir la divergence d'opinions qui divisent les 

hommes spéciaux sur l'utilité de fortifier Paris. Il est certain qu'après 

la révolution de juillet des troupes ennemies ne seraient pas entrées 

dans la capitale, quoiqu'elle fût ouverte de tous côtés; le courage de 

ses habitaus aurait suffi pour la défendre. Sien 1814 et 1815 l'eunemt 

a pénétré dans ses murs, c'est que la trahison lui a aplani le chemin i 

la population manquait de munitions , et le gouvernement traitait 

avcc l étranger lorsque nos troupes demandaient encore la bataille. 

D'ailleurs, puisque la paix semble assurée, pourquoi tant de pré-

voyance? La guerre ne peut être si subite, si inopinée qu'on n'eût le 

temps de faire tous les préparatifs de défense. Dans cet état de choses, 

il n'y a doue rien d'urgent; les iiiconvéuiens, au contraire, sont nom-

breux. Le système adopté détruirait une foule de propriétés particu-

lières et rendrait sans valeur une grande étendue de terrain. Il fau-

drait payer des indemnités incalculables. Les anciens ingénieurs di-

saient que lorsqu'il s'agit de fortifications, il faut ouvrir la bourse et 

fermer les yeux. (On rit. ) 

fernal. » Conque je vais vous apprendre, me dit-il, va confon dre votre 

» raison./Y<JUS douterez..., vous ne croirez pas...; moi-même bien 

» souvent je doute encore..., je le voudrais du moins ; mais les preu-

» ve> sont là, et il y a dans tout ce qui nous entoure , dans noire or-

» gfinisation même , bien d'autres mystères que nous soin mes obligés 

» de subir sans pouvoir les comprendre. » Il s'arrêta un instant comme 

pour recueillir ses idées , passa la main sur son front, et contirtda' 

« Je suis né dans ce château. J'avais deux frères, mes aînés, à qui dç-

» vaient revenir les biens et les honneurs da notre maison. Je uavais 

• rien à attendre que le manteau d'abbé et le petit collet, et cepen-

» dant des pensées d'ambition et de gloire fermentaient dans ma 'Çle 

» et faisaient battre mon cœur. Malheureux de mon obscurité , avide 

» de renommée, je ne rêvais qu'aux moyens d'en acquérir, et celle 

» idée me rendait insensible à tous les plaisirs et à toutes les doucem» 

» de la vie. Le présent ne m'était rien ; je n'existais que dans l'avenir. 

» et cet avenir se présentait à moi sous l'aspect le plus sombre. 

• J'avais près de trente ans et je n'étais rien encore. Alors, et de 

• tous côtés, s'élevaient dans la capitale des réputations littéraires , 

» dont l'éclat retentissait j usqu'en notre province. — Ah ! me *»»»r 

» souvent, si je pouvais du moins me faire un nom dans la carn r 

» des lettres ! ce serait toujours de la renommée, et c'est là seulemen 

» qu'est le bonheur.— J'avais pour confident de mes chagrins 

» ancien domestique, un vieux nègre, qui était dans ce château bi 

» avant ma naissance ; c'était à coup sûr le plus âgé de la maison, 

» car personne ne se rappelait l'y avoir vu entrer ; les gens du p_^ 

» prétendent même qu'il avait connu le maréchal Fabert, et as 

» à sa mort » . 

Eu ce moment mou interlocuteur me vit faire un geste de 8WP" * 

il s'arrêta et me demanda ce que j'avais. Bien, lui dis-je ; mais tua 

moi je pensai à l'homme noir dont nous avait parlé la veille notre 

bergiste. 
(Lrt suite à un prochain numéro. ) 
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 La discussion générale est fermée. 

La séance est levée. 

(Gorresp. particulière du PRÉCURSEUR. ) 
Séance du l" avril. 

(Présidence de M. Dupin aîné.) 

Aune heure précise M. le président occupe le fauteuil. Une tren-

ai ne"d" membres sont présens. 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopte sans oppo-

51
 L°"séanee est suspendue , la chambre n'étant pas en nombre ; elle 

est reprise à une heure et demie. 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du budget du mi-

nistre de la guerre. 
La chambre cn est restée hier au chapitre 10 , relatif au matériel du 

génie. Sur ce chapitre , la commission a proposé une réduction de 

2.500.000 fr., applicable aux dépenses à faire pour les fortifications 

de la ville de Paris. 
La discussion générale a été fermée sur cet article ; on passe a celle 

des amendemens. Deux sont proposés, l'un par M. de Belleyme , l'au-

tre par M. Delaborde. 
Celui de M. de Belleyme , le premier en discussion, est conçu en 

ces termes : « Il sera présenté , à la première session , un projet de 

loi sur les fortifications de Paris. » 
M. de Belleyme a la parole pour le développement de sa proposi-

tion. 11 concevait le projet de fortifier Paris en 1830 , quand nous 

pouvions avoir quelques inquiétudes sur nos relations extérieures. Du 

reste, il ne s'oppose point à ce que ce projet soit mis à exécution ; 

mais peut-il l'être sans qu'une loi ait autorisé les travaux ? 

Lue mesure comme celle de fortifier Paris soulève tout à la fois 

une question de politique, de haute administration , de finances, puis-

qu'il s'agit de plus de 00 millions, enfiu une question militaire ; et, 

sous chacun de ces rapports, une loi seule peut statuer sur une mesure 

qui touche aux intérêts de la capitale et de l'état lui-même. 

M. I'assy, rapporteur de la commission, a la parole. Il dit que la 

commission est d'accord avec M. de Belleyme sur la nécessité d'une 

loi pour autoriser les fortifications de la ville de Paris ; mais elle dif-

fère dans la manière de formuler cette intention. Elle pense qu'il suffit 

de rejeter les fonds demandés pour les fortifications, et d'obliger ainsi 

le gouvernement, par suite de ce refus de crédit, à proposer une loi 

à cet effet. La commission persiste dans sa proposition. 

M. Paixhans a la parole. H vote contre l'amendement et contre la ré-

duction de la commission. 

M. le général Demarçay a la parole. 

11 vole pour la réduction de la commission et contre l'amendement 

de M. de Belleyme. 

M. le ministre de la guerre a la parole. Il examine quel était l'état 

de la légi-lalion , quand le ministère a fait procéder aux premiers tra-

vaux de fortifications de la capitale. 

La législation de 1819 , qui laisse au roi le droit de faire fortifier 

cilles des places qu'il jugera devoir l'être pour la défense de l'état, 

était en vigueur eu 1830 , quand M. le maréchal est entré au minis-

tère. 11 devait donc ne pas s'écarter de cette législation , et deux or-

donnances rendues en 1830 ont prescrit les travaux nécessaires pour 

fortifier Paris. 

M. le ministre réfute l'opinion de plusieurs orateurs qui ont évalué 

beaucoup trop haut les dépenses qu'occasionneraient les fortifications 
de Paris. 

Le vote de la chambre a sanctionné à plusieurs reprises les mesures 

poses par le gouvernement relativement à ces ouvrages , puisque les 

budgets de 1831 et 1832 contiennent des allocations pour cet objet. 

Le ministre voit dans la proposition qui occupe la chambre plutôt 

lue question de gouvernement qu'une question de chambre. Il trouve 

îlue 'amendement de M. Delaborde remplissait toutes les conditions 

""posées par la loi de 1832. 

fi donne à la chambre l'assurance que l'administration se rendrait 
au vœu émis par la commission, de faire décider par une loi la ques-

1011 des fortifications de Paris, si, depuis le commencement de l'an-
Uee, des travaux n'avaient été ordonnés, et s il n'y avait des dépenses 
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arial p?s etre emP'oyée , et qui d'ailleurs n'arrêteraient pas une 

leucei, , ""'V Par°e qUB C,u notubl'eux exemples le prouvent. Dans 
«te contmue au contraire, la garde nationale serait utilement 

employée. Il croit aussi qu'une loi doit autoriser les travaux et que sans 

doute la chambre ne la refusera pas. , , , 

M. legarde-des-sceaux a la parole. Il répond que ce nest qu après 

avoir pris l'avis de plusieurs commissions que le gouvernement a 

adopté le système de fortifications qu'il a cru devoir entreprendre sur 

ce sujet. 11 n'y a plus rien à dire à la chambre ; elle doit être suffisamment 

éclairée. Mais Al. Barrot a vu dans une simple question de défense, 

une question de politique; il a trouvé que l'opinion s'effrayait du 

projet de fortification de Paris ; il est entièrement dans l'erreur, il y a 

une manière de faire naître l'inquiétude, en déclarant qu'elle existe. 

Au reste, j'affirme ici qu'il n'en est rien, et qu'il ne peut venir dans 

l'esprit de personne qu'avec notre gouvernement, notre Charte et nos 

institutions, des travaux faits pour défendre le pays pourraient être 

tournés contre lui. 
M. le ministre rappelle à la chambre qu'avant la loi de 1832 le gou-

vernement pouvait demander un crédit pour cet objet, sans eu faire 

un chapitre spécial, et sans proposer une loi spéciale; depuis, un de 

ces deux modes suffisait, c'est le premier qu'a choisi le gouvernement; 

la chambre a à opter entre eux; mais comme sa pensée dominante 

emparait être pour le besoin de fortifier Paris, elle pourrait adopter 

sans inconvénient le mode suivi par le gouvernement. 

M. de Bricqueville a la parole, il déclare se réunir à l'amendement 

de la commission. 
M. le maréchal ministre de la guerre donne à la chambre l'assu-

rance qu'une loi lui sera très-incessamment présentée pour autoriser 

les fortifications de Paris , mais comme il y a eu des travaux exécutés, 

des dépenses faites, des engagemens pris, que dès lors il faut uue allo-

cation , le ministre déclare réduire à 1,200,000 fr. l'article relatif aux 

fortifications. 
M. Passy demande qu'on accorde au ministre une somme en pro-

portion du temps écoulé jusqu'à ce jour. 

M. Demarçay fait une observation à laquelle répond M. le mi-

nistre. 
Après une réplique de M. Demarçay, M. de Rambuteau monte à la 

tribune. 11 dit que le gouvernement était dans son droit de venir de-

mander de nouveaux fonds à la chambre, puisque deux budgets en-

ont accordé pour le même objet et que les 5[12c* votés provisoirement 

celte année ont aussi des articles qui y sont relatifs. 

M. Laffitte pense comme M. de Rambuteau. 

M. Duchàtel combat l'opinion de M. Laffitte. 

La séance continue. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

(Présidence de M. Pasquier.) 

Séance du 1er avril. 

A une heure, la séance est ouverte. 

Le procès-verbal est adopté. 

M. le ministre de l'intérieur présente le projet de loi adopté à la 

chambre des députés , et relatif aux primes accordées à l'exportation 

des sucres raffinés. 

L'impression et la distribution sont ordonnées. 

L'ordre du jour est la nomination d une commission pour l'examen 

du projet de loi tendant à ouvrir un crédit pour l'inscription des pen-

sions militaires. 

M. le président désigne pour faire partie de celte commission : MM. 

d'Ambrugeac , ivègre , de Caux , de Cessac , Ghastenet , I-'lahaut et 

d llaubersaert. 
L'ordre du jour appelle la discussion sur le projet de loi relatif au 

règlement définitif du budget de 1830. 

Al. de Chabrol entre dans les plus longs détails sur ce qui s'est passé 

relativement à l'emprunt d'Haïti, et pense qu'il serait bieu d'accorder 

un long délai à cette république , qui parait être de très-bonne foi 

dans ses relations avec la .France. En conséquence il vote en faveur du 

budget demandé, 

M. le ministre des travaux publics interrompt la discussion pour 

présenter à rassemblée le projet de loi adopté à la chambre des dé-

putés , et tendant à obtenir un crédit de 1,200,000 fr. , pour déjouer, 

dit-il, les factions , et découvrir le secret de leurs criminelles espé-

rances. (On rit dans les tribunes publiques. ) 

La discussion est reprise sur le projet de loi relatif au règlement dé-

finitif du budget de 1830. 

M. Boissy-d Anglas demande la parole contre l'art. 1er. 

Cet honorable membre déclare complètement nulle la garantie 

donnée à 1 égard de l'avance faite par l'emprunt d'Haïti. Lorsque les 

ministres, dit 1 honorable orateur , se sont placés sur le terrain de 

1 arbitraire , les citoyens ne leur doivent aucune considération. Après 

avoir cité les dépenses faites à la chancellerie sous M. de Peyronnet, 

dépenses rejetées par la chambre des députés , M. Boissy-d'Auglas ter-

mine cn disant que l'assemblée doit aujourd'hui rejeter une dépense 

qui notait pas autorisée par les chambres assemblées lorsque cette dé-

pense a été faite , et vote pour le rejet de l'article 1". 

L'article 1e' est mis aux voix et adopté. 

Les art. 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 le sont également. 

M. le président doune lecture de l'article 10. Après une discussion 

sans intérêt, cet article, dans lequel la chambre des députés avait in-

séré uue clause de prévision contre toute concession ministérielle, est 
mis aux voix et rejeté. 

Enfin après une autre discussion non moins oiseuse, et à laquelle 

ont successivement pris part MM. de Laplace , Mouuier, Roy, Caffa-

relly , Pontécoulant , de Caux et M. le ministre des finances , l'art. 11 

est adopté amendé par la commission et conçu eu ces termes : 

Art. 11. « Les comptes des matières appartenant à l'état, seront, 

chaque année , imprimés et soumis aux chambres, à l'appui des cornu-
tés généraux. » 

La chambre passe immédiatement au scrutin sur l'ensemble de la loi 

qu'elle adopte à une majorité de 407 voix contre 1. 

La séance est levée et l'assemblée se forme eu comité secret pour ter-
miner le travail de son budget intérieur. 

NOUVELLES. 

Le duc Decazes a été reçu eu audience particulière. On assure que 

M. Guizot étant survenu , le roi n'a pas congédié le noble pair , mais 

que la conversation a été arrangée pour faire expliquer officiellement 

le duc et son ami. Cette audience a duré plus d'une heure. 

. (National.) 

s
 —Il est arrive a 1 ambassade d Autriche des nouvelles de Constan-

tinople du 7. Ce sont les plus récentes. 

M. le duc de Broglie , s'entretenant avec M. Bignonet le maréchal 

Clausel , leur disait : « Nous avons lieu de croire que la question 

a d Orient est reculée pour quelques années ; c'est le temps qui sera 
« notre guide. » 

— Ou a reçu avant-hier, à Londres, des lettres d'Oporto du 11 

mars. Elles contiennent des détails sur la défaite des troupes migué-

listes , qui a eu lieu le 5 , et qui paraît avoir été décisive. Les vivres 

étaient plus abondaus à Oporto, et l'armée libératrice dans un meil-
leur état. 

— La lettre suivante a été adressée à l'Indicateur : 

» Bordeaux , 27 mars. 
« Monsieur, 

« Des officiers du li* régiment d'infanterie de ligne , désirant pou-

voir donner à M. J. Laffitte une faible preuve de la gialiiude que leur 

a inspiré la conduite généreuse qu'il a bieu voulu tenir envers leurs 

camarades , victimes des réactions de 1815 , m'ont chargé d'avoir 

l'honneur de vous remettre la somme àa\dcux cent soixante-dix francs, 

produit d'une collecte faite entre eux pour êlrevcrsée à la souscrip-
tion ouverte dans vos bureaux en sa faveur. 

. . 'Un officier du 14e régiment. » 
— La troisième et dernière lecture du bill répressif des troubles 

d Irlande a eu lieu le 29 mars, dans la chambre des communes à 

la majorité de 345 voix contre 86. Le bill étant adopté , va être envoyé 

immédiatement à la chambre des lords , à cause des amendemens qu il 

a subis dans celle des communes. On pense qu'il sera définitivement 
adopté pour Pâques. 

— L'établissement du Creuzot vient d'être le théâtre de l'événement 
le plus déplorable. 

Une chaudière , donnant la vapeur et le mouvement à une machine 

à basse pression travaillant à l'épuisemeut des eaux d'une mine, a tout 

à coup crevé , le 20 de ce mois, sans faire entendre d'avance le moin-

dre bruit. 

Cinq ouvriers , réunis autour d'elle pour se chauffer et causer , ont 

été renversés par le choc de l'eau, de la vapeur et des armatures en 

fonte d'un poids de 6 00 kilogrammes, sur le mur du foyer, qui, lui-

même s'est écroulé. Ces malheureux, brûlés en même temps que 

meurtris par d'immenses décombres qui s'opposaient à leur fuite, ont 

péri , après avoir dû être en proie à d'horribles souffrances. 

Un sixième individu, qui passait devant les bâtimens au moment de 

l'explosion , a été atteint par la vapeur; mais ses blessures n'ont aucun 

caractère grave. 

Dans un procès-verbal, dressé par l'adjoint au maire du Creuzot, 

il a été constaté que la chaudière était dans un bon état de répara-

tion et d'entretien, et que l'on ignorait les causes de sa rupture. On 

conjecture cependant qu'elle aura été produite par les victimes elles-

mêmes, qui auront excité le feu, dont le vent du nord entretenait 

déjà l'activité. 

— Hier matin , une jeune fille employée comme domestique dans la 

maison de M. Courant, directeur des contributions indirectes à Bayeux, 

a été trouvée morte dans son lit, le sein percé de deux coups de cou-

teau. La lettre qui nous fait connaître ce malheureux événement , ne 

nous transmet aucun détail d'où l'on puisse induire s'il est le résultat 

d'un suicide ou d un assassinat. 

La justice informe. (Pilote du Calvados.) 

— M11" Boury, assise au premier rang de la grande allée des Tuile-

ries, attirait l'attention des promeneurs. Une foule de curieux entou-

rait cette femme qui s'est fait une certaine célébrité. Les osages et la 

girafe , dans leurs beaux jours, n'ont pas eu plus d'admirateurs. Il faut 

dire aussi que M11* Boury a soutenu avec courage les regards inquisi-

teurs de la foule ; elle ne s'est même levée pour se retirer que quand 

l'heure de la promenade l'y a contrainte; accompagnée de deux da-

mes , l'une fort jeune, et l'autre d'un âge déjà avancé , elle a percé la 

foule et s'est dirigée vers la première porte du jardin qui conduit à la 

rue de Rivoli. 

Elle était suivie d'un nombre prodigieux de curieux, qui probable-

ment lui auront servi d'escorte jusqu'à son domicile. 

— On nous signale une nouvelle preuve de l'amour que le maré-

chal Soult porte à la légalité ; sur douze nominations de chef de ba-

taillon , trois appartiennent à l'ancienneté et neuf au choix. La loi 

exige que le partage soit égal, mais qu'importe la loi au maréchal 

Soult? II s'en soucie autant que de la concurrence en fait de marchés. 

( Tribune. ) 
— Encore un exemple de respect pour la légalité; cette fois, c'est 

AL Gisquet qui le donne. Un citoyen se présente chez un commissaire 

de police , après avoir fait sa déclaration de crieur, ainsi que le veut 

la loi, et le somme de recevoir un exemplaire de la Marseillaise. qu'il 

veut débiter. Refus du commissaire, qui assimilant le chef-d'œuvre de 

Rouget de l iste à uu avis , déclare qu'il y a obligation de le faire tim-

brer. Ne sachant plus quel argument opposer au texte des lois et des 

jugemeus que le crieur invoquait en sa faveur, le commissaire finit par 

décl irer que M. Gisquet ne voulait pas. Or, il est bon de savoir que 

plusieurs crieurs sont enfermés à la Force, et y attendent un juge-

ment qui au plus ne les condamnerait qu'à un franc d'amende , parce 

qu'il a plu à M. Gisquet de les faire arrêter, pour n'avoir pas fait la 

dépôt qu'il avait défendu à ses subordonnés de recevoir. Peut-on se 
jouer plus indécemment des lois et de la liberté des citoyens ! 

(Idem. ) 
— Un journal assure qu'une nouvelle brigade vient d être organi-

sée pour le service particulier de Louis-Philippe. 11 paraît que c'est au 

génie inventif de Al. Athalin que cette création est due. Cette brigade 

se compose de vingt individus à cheval, dont le but est d'éclairer 

tous les endroits que doit visiter le prince dans les promenades qu'il 

fait- _ (Idem.) 
— On écrit de Saint-Louis (Haut-Rhin), 27 mars : 

Hier, à trois heures de l'après-midi, les deux frères Priou et leur 

sœur, prévenus du vol commis chez M. Alcober, banquier espagnol , 

demeurant à Paris , ont été remis par les autorités helvétiques , et 
amenés ici par des gendarmes bâlois. 

L'argent et les effets saisis sur eux ont été inventoriés par M. le juge 

de paix du canton d'Huningue, assisté de M. le maire de Saint-Louis 

et du commandant de la gendarmerie. 

Ils ne paraissent aucunement déconcertés. Ils ont été conduits et 

écroués à la maison du transfèrement d'Huningue. On attend des or 

dres supérieurs pour les conduire à Paris. 

— On écrit de Alontpellier : 

On annonce que la commission formée pour aviser au moyen de re-

médier à l'ensablement du port de Cette serait d'avis de continuer les 

travaux entrepris depuis 20 ans , pour lesquels on a dépensé des som-

mes énormes et qui , malheureusement, n'ont atteint, en aucune ma-

nière , le but qu'on se propose. On doit craindre que ce système , lors 

même qu'on le modifierait, ne réussisse pas plus à l'avenir que par le 
passé. 

L'illustre Vauban avait formé le projet de faire de l'étang de Thau 

un des plus beaux ports du monde. Ce projet gigantesque en appa-

rence serait d'une exécution facile et peu dispendieuse. Il suffirait de 

couper une plage très-étroite qui est située- sur le revers de la monta-

gne de Cette , derrière le fort St-Pierre. Si, comme on le craint, tout 

espoir de préserver le port de Cette est perdu , ne vaudrait-il pas 

mieux exécuter le plan de Vauban? Outre qu'on aurait, parée moyeu, 

au fond du golfe de Lyon, un superbe port pour le commerce , on y 

trouverait un mouillage sûrettrès-étendu pour les vaisseaux de l'état de 

toute grandeur; ce qui présenterait en tout temps un degré éminent 

d'utilité , et surtout en temps de guerre maritime. Ce projet présente 

d'ailleurs un grand intérêt depuis l'occupation d'Alger. 

— Suivant le Journal de la Guyenne , M. Lombard, aide-de-camp de 

M. le général Bugeaud, est parti de Blaye en même temps que M. le 
docteur Alesnière. 

_ Une lettre de Blaye . écrite par le docteur Dubois, annonce posi-

tivement que la duchesse de Berry doit accoucher du 1" an 5 avril. 

— Le Moniteur publie aujourd'hui, dans sa parlii^fficTelle' ^ le ta 

bleau du prix des grains , pour servir de régulateur aux droits d'impor-

tation et d exportation, conformément à la loi du 15 avril 1839 arre 



té le SI mars 1833 , par M. Thiers, ministre du commerce et des tra-

vaux publics. 

Première classe : section unique , prix moyen régulateur , 19 f. 28 c. 

Deuxième classe : 1" section , prix moyen régulateur , 16 f. 18 c. ; 

2e section, prix moyen régulateur, 20 f. 

Troisième classe i 1" section, prix moyen régulateur, 18 f. 11c. ; 

2* section , prix moyen régulateur , 15 f. 30 c. ; 3° section, prix moyen 

régulateur, 15 f. 33 c. 

Quatrième classe: 1"section, prix moyen régulateur , 15 f. 50 c. ; 

2' section, 15 f. 94 c. 

— Une maison anglaise de Calcuta vient de manquer d'environ trois 

millions sterl. (75 millions de francs.) 

— Il est arrivé dernièrement à la maison de travail de Ste-Margue-

rite, à Londres , une aventure assez singulière. Une j«une fille venue 

dans cette maison y devint mère. Dans un interrogatoire qu'etle subit 

devant le coroner (officier de police judiciaire) , elle attribua la pater-

nité à un sellier de YV'est-End. Mais l'éveil ayant été 'douné par quel-

ques expressions qui lui étaient échappées et que fortifiaient d'autres 

indices, on fit des recherches, et l'on parvint à découvrir que l'auteur 

de la progéniture n'était autre qu'un fort joli garçon qui, sous des ha-

bits de fille et le nom gracieux et romanesque de Lavinia , passait de-

puis long-temps pour la sœur de la belle aveuturière. On avait souvent 

remarqué que les deux sœurs ne se quittaient ni la nuit ni le jour , et 

cette vive tendresse fraternelle avait plus d'une fois édifié les honnêtes 

directeurs de l'établissement. 
 Le 17 mars, un jeune homme de dix-huit ans heurtait, à onze 

heures du soir , à la fenêtre d'une chambre donnant sur le jardin d'une 

petite maison de la commune de Sarrasquette (Basses-Pyrénées). « Gra-

cieuse, disait-il, lève-toi, c'est moi. » La jeune fille avait reconnu dès 

les premiers mots la voix de son promis; et légère comme un oiseau , 

elle s'élança hors du lit qu'elle partageait avec sa vieille grand'mère et 

sa sœur. 

A peine âgés l'un et l'autre de dix-huit ans , et autorisés par cet an-

tique usage du pays qui permet aux jeunes filles de recevoir une ou 

deux fois par semaine les visites nocturnes de celui qu'elles ont préféré, 

ils se laissent aller à tous les charmes d'une longue causerie. 

Une espèce de grognement prolongé se fit entendre dans l'intérieur 

de la maison, et dut fixer l'attention des deux jeuues gens. C'est 

Açarca , dit tranquillement la jeune fille. Açarca était un vieux chas-

seur de profession, sec comme un fuseau , et d'une taille gigantesque, 

bien connu dans le pays, qui restait dans la maison en qualité de 

sous-locataire et couchait dans la chambre même dans laquelle se trou-

vait le lit occupé à la fois par Gracieuse, la grand'mère de cette der-

nière et sa sœur. Il avait été réveillé par les éclats joyeux que laissaient 

échapper Uhalde et sa future, avait exhalé son impatience en termes 

énergiques, et on n'en avait tenu nul compte. «Diable de coquin, 

s'écria enfin Açarca en colère , je te ferai quitter la place. — Que vou-

lez-vous donc faire î demanda la mère de Gracieuse à Açarca , en l'en-

tendant prendre son fusil. Tu le sauras bientôt, répondit celui-ci, > et 

il sortit. Uhalde venait enfin de quitter sa maîtresse. 

Un coup de fusil, que suivirent des gémissemens plaintifs, se fit 

tout-à-coup entendre. « Açarca vient de tirer sur Uhalde ! » s'écria la 

Î
eune fille. On accourut; on trouva le malheureux Uhalde gisant sur 

e chemin et baigné dans son sang. Sa promise aida à le transporter 

chez lui. Il avait reçu une charge entière de gros plomb dans les reins, 

il ne put pas, du reste, prononcer une seule parole , et mourut le len-

demain. Quant à Açarca, il était rentré chez lui: « Comment est 

Uhalde? demanda t il tranquillement, en chargeant sa pipe , à la mère 

de Gracieuse, lorsqu'elle revint. — Malheureux! s'écria cette dernière, 

vous venez de lui donner le coup de la mort. » Açarca porta ses deux 

mains à la tête en entendant ces paroles, et resta quelques instans 

pensif ; il se leva ensuite, prit ses souliers dans une gibecière, saisit 

son fusil v-t s'éloigna ; on ne l'a plus revu depuis. 

Acarca est un vieillard presque septuagénaire ; jamais û u avait té-

moigné aucun sentiment de prédilection pour la fille aînée de ses hotes. 

Aucune inimitié n'existait entre Uhalde et lui. Tout porte donc a cro.re 

qu'il n'a tiré sur cet infortuné jeune homme , que parce quil avait 

troublé son sommeil. . , . 
Ceci n'est point une nouvelle inventée à plaisir, mais une bien triste 

avant-scène delà cour d'assises. Il n'est pas un seul détail de ce récit 

qui ne soit de la plus rigoureuse exactitude. Une information a été 

commencée contre le vieux Açarca. On pense qu'il se sera relugiedans 

les montagnes. (Mémorial des Pyrénées ) 

— Doyen dit un soir à Loride, logeur en garni et boiteux : « Je vous 

loue uue chambre pour cette nuit.. Loride fait mettre des draps au lit 

de la chambre de Doyen. C'est bon. Le lendemain matin plus de Doyen, 

mais aussi plus de draps. Loride le béquillard, fidèle image du châti-

ment au pied boiteux , va à la quête de sou voleur, et le traîne clopin-

clopant jusqu'au pied du tribunal. Doyen nie le fait effrontément : 

« Que les draps du sieur Loride aient été volés, disait-il, c'est possible ; 

mais que ça soit moi, c'est ce que je ne conviendrai jamais. C'est déjà 

bien assez dur que de laisser planer le soupçon sur uu ami que j'ai 

amené coucher avec moi, et qui m'aura mis , le malheureux , dans la 

position où je gémis devant vous, Messieurs. Faites donc du bien après 

ça, comme on vous en récompense! Oh! les amis , les faux amis, cest 

pire qu'une vipère. » 

Le tribunal l'a condamné à quatre mois de prison. 

— Mercier est un artiste équilibriste qui prétend avoir fait long-

temps les délices des habitués du Cirque-Olympique. Il n'a pas jugé à 

propos dédire ni comment, ni pourquoi il avait quitté le théâtre de 

sa gloire, nous ne pourrons donc pas sur ce point satisfaire votre cu-

riosité. Il paraît seulement que Mercier, renonçant à une prolession 

honorable et périlleuse pour des motifs à lui seul connus, en prit une 

non moins périlleuse peut-être , mais certes moins relevée : il se fit vo-

leur. Un artiste équilibriste voleur est à redouter ; c'est un homme si 

adroit qu'un artiste équilibriste! Donc, comme Mercier vaquait à ses 

nouvelles affaires, ilavisa unpetitclerc d'avoué qui portait un sac d'argent, 

La rue était fréquentée , il était midi : que d'obstacles insurmonta-

bles pour un voleur ordinaire ; mais pour un voleur épuilibristc !.. Il 

prend sou élan, court à toutes jambes, renverse en passant deux 

vieilles et trois enfaus , froisse cruellement les pattes d'une demi-dou-

zaine de chiens qui hurlent en chœur , enlève brusquement le sac qui 

pendait sans défiance, fait tomber du choc le petit clerc sur son der-

rière , et se sauve. Le petit clerc se relève , se frotte la partie malade , 

et prend aussi sa course, et le voleur est atteint. 

11 a été condamné à un an de prison. Pendant et après son juge-

ment. Mercier , l'équilibriste, a montré beaucoup d a-plomb. 

—Martin, sergent du centre, dépose ainsi eu se dandinant : « J'at-

tendais la payse auprès du Château-d'Eau : elle ne venait pas, la 

payse ; alors en l'attendant je m'amuse à regarder un farceur de par-

ticulier qui faisait des tours ; v'ià qu'en regardant je sens par derrière 

qu'on me fouille dans ma poche : bon , que je me dis, faut laisser 

faire -, il sera ben attrapé le malin. Je n'avais que 2 gros sous dans cette 

poche : mon argent blanc je la mets dans mon gousset de montre , 

voyez-vous. Finalement quand Monsieur, que je sentais bien, eut fini 

le mauvais coup , je me retourne vivement et lui dis : « C'est pas tout 

çà : faut venir avec moi au corps de-garde ; il veut m'entortiller en me 

disant par-ci, en me disant par-là ; mais pas moyen -. mon ami et moi 

nous étions en force ; et voilà comme quoi Monsieur a été pincé. » 

Le prévenu Saleur , se levant avec dignité : J'ignore les motifs pour 

lesquels ce jeune militaire s'acharne contre moi, je n'ai jamais eu 

l'houneur de le connaître : et quand même , je ne prévois pas que la 

soif de deux misérables billons , Messieurs , ait pu porter >in citoyen 

tel que moi à commettre un crime sur la personne dont je respecte 1 ha-

bit infiniment.Au surplus consultez ma minière de travailler primitive, 

et vous verrez.... \ 

, M. l'avocat du roi : Nous voyons en effet que vous avez déjà été 

damné pour vol : invoquez-vous par hasard de tels antécédens ? °°
a 

Saleur, avec feu: Des antécédens! Quest-ce que ça prouve des anu 

cédens!... rien du tout. Au contraire , j'aurais plus de confiance en 

homme qui auraitdéjà été fautif, parce qu'alors il sait ce que
 c

'
est

 U
" 

le crime -, et pas de danger qu'il s'y rcfrotle : preuve même qn'
0tt p

'
Ue 

avoir fait une légère faute et être honnête homme , c'est qu'après ^i ^ 

temps de prison, j'ai été employé dans des travaux conséq
ueils

 °
a 

ministère des finances : et c'est là que j'en aurais pu prendre , qu,,
3

-" 

dis: eh ben non, j'ai pas voulu ; j'ai été intact et incorruptible ;'et vn'' 

voulez que pour deux misérables billons!!! Certainement, sauf l
e re

^ 

pect que je dois à ce monsieur le militaire, je me permettrai de lui <j;
r

" 

avec innocence et sévérité , que ce qu'il m'accuse n'est pas vrai ! 

Malgré tant d'éloquence, Saleur a été condamné à 1 an de prison et 

à 5 ans de surveillance. 

 Fournier , simple soldat de la ligne , 

Au front nouveau tondu , symbole de candeur , 

est moins prudent que le sergent Martin. Il met son argent blanc da 

sa poche de derrière, lui. Il est vrai qu'il est plus jeune et n'est pas ̂  

gent. Cet ami des arts consacrait quelques heures de loisir après l'ex
er 

cice à v>siter le musée du Luxembourg. 

Absôrbé qu'il était sans doute devant un tableau de bataillé oud 

boudoir, qui sait! Fournier oubliait complètement qu'il
 a7a

;
t U

J 
somme de 9 fr. 50 c. dans sa poche. Or Graease , artiste par goût d'

a 

bord et puis par état (il est vendeur de contremarques aux théâtre» 

des boulevards), Gruesse visitait aussi la galerie du Luxembourg. 

Je ne sais comment il flaira les 9 francs 50 c. de Fournier. Mais de 

faitil le pressa si bien que force fut à l'honnête soldat de sortir de son 

extase. — Est-ce-toi, cousin, dit-il d'abord tout bas à son camarade 

qui lui donnait le bras ; est-ce toi qui me fouille dans ma poche ? — 

Eh! non cousin, c'est pas moi.—Ça ne peut doue être que vous,
ffiM

. 

sieur qui êtes derrière moi, et Gruesse est arrêté. 

A l'audience, il semble iudigué de ce qu'il appelle une calomnie : 

néanmoins, comme ses antécédens ne sont pas absolument purs 

Gruesse a été condamné à un an de prison. 

— Je suisKemps , écrivez bien mon nom , M. le greffier, s'il vous 

plaît, profession d'artiste, peintre eu porcelaine, entendez-vous; et 

je vous dirai là-dessus que je trouve fort extraordinaire que dans mon 

assignation on se soit permis de m'appeler peintre en bâlimens : car 

enfin, peintre artiste en porcelaine , et peintre en bâtimens ça fait 

deux , voyez-vous , si vous ne le savez pas , je vous l'apprends. 

Donc je ne suis ni parent ni allié de monsieur le prévenu.... Jamais! 

jamais ! Malheur ! En définition commj je buvais bouteille avec un 

ami dans un café , ayant mis mon mouchoir et ma casquette sur la ta-

ble , je fus forcé de m'en aller les mains vides,attendu que ce monsieur 

s'était adjugé ma propriété. Voilà. Après cela ne lui faites pas de mal ; 

qu'un autre que moi le fasse pendre ; mais par exemple qu'il me rende 

mou mouchoir et ma casquette. 

Le prévenu Cunis avoue avec candeur qu'il a pris la casquette : mais 

il repousse avec énergie le vol du mouchoir. « Si je l'avais pris, dit il, 

il ne men coûterait pas plus de le dire. Vous voyez bien que je sui» 

encore un bon enfant. » 

Cuuis a été condamné à un mois de prison. « Eh bien ! tant mieux, 

reprend Kemps , ce n'est pas de trop ; mais une autre fois, Messieurs 

le tribunal , n'oubliez pas de dire dans mon assignation que je suis 

peintre en porcelaine, et non pas peiutre en bâtimens. 

MM. Eugène Scribe, H. de Balzac, Charles Nodier, Eugène Su, 

Léon Gozlan et U bibliophile iacob ont fait avec L'EUBOPE Lniéaiisrz 

un traité par lequel ils s'engagent à travailler exclusivement pour ce 

journal. (Voir aux Annonces.) 

LIBRAIRIE. 1 

MM. EUGÈNE SCRIBE, H. DE BAL-

ZAC , CHARLES NODIER , EU-

GÈNE SUE, LÉON GOZLAN, ET LE 

BIBLIOPHILE JACOB ont fait avec 

L'EUROPE LITTÉRAIRE un Traité 

par lequel ils s'engagent A TRA-

VAILLER EXCLUSIVEMENT pour 

«e Journal. 

L'EUROPE LITTÉRAIRE publiera donc chaque 

mois une ou deux Nouvelles , Coûtes ou Proverbes 
de chacun d'eux. 

MM. SCRIBE et DE BALZAC seuis se sont réser-

vés la faculté d'insérer dans la RKVUB DE PARIS , l'un 

trois Proverbes par an , l'autre vingt pages par 
mois. 

MM. DE BALZAC , CHARLES NODIER , EU-

GÈNE SUE, LÉON GOZLAN et le BIBLIOPHILE 

JACOB , ayant , antérieurement au traité , livré 

chacun un ou deux articles AU PLUS à des recueils 

périodiques, ces articles seuls pourront paraître dans 

les recueils autres que L'EUROPE LITTÉRAIRE. 

Le prix de l'abonnement de L'EUROPE LITTÉ-

RAIRE est, pour Paris et les départemens, de 64 f. 

par an, 32 f. pour six mois, 16 f. pour trois mois; 

pour l'étranger , 80 f. , 40 f. et 20 f. 

On s'abonne à l'hôtel de L'EUROPE LITTÉ-

RAIRE , rue de la Chaussée-d'Antin, n° 3 , à l'angle 

du boulevard ; chez EUGÈNE RENDUEL , libraire de 

L'EUROPE LITTÉRAIRE , rue des Grands-Augus-

lins , n" 20 ; à I'OFFICE-CORRESPONDANCE de J. BRIS-

SON et BOBRGOIN, n° 18 , rue Notre-Dame-des-Victoi-

res ; chez tous les Libraires et Directeurs de postes 

de France et dans tous les bureaux des journaux de 

départemens. 

Ce journal parait, en format grand in-folio , les 

lundi, mercredi et vendredi. Chaque abonné reçoit 

sous enveloppe un exemplaire sur papier vélin super-

fin , satiné. La collection commence du 1" mars ; 

elle contient déjà plusieurs nouvelle de MM. Eugène 

Scribe , Charles Nodier , Eugène Sue , le bibliophile 

Jacob, Frédéric Soulié, eic. etc. (1489) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
(1402 3) VENTE PAR LICITATION , 

DEVANT NOTAIRE , 

D'un» maison de campagne ayant deux corps de bâtimens 

et un vaste jardin, et d'une terre labourable, situées 

à Villeurbanne, prés de Lyon, dépendant de (a suc 

cession de sieur MichelGauthier, qui était marchand 

de cordes à Lyon. 

Cette vente aura lieu définitivement et sans aucun 

renvoi , le jeudi onze avril mil huit cent trente-trois, 

devant M" Quantin, notaire à Lyon, quai St-Antoine, 

n" 11, par voie d'adjudication , au plus offrant et 

dernier enchérisseur. 

Le immeubles dont il s'agit seront adjugés eu deux 

lots séparément. 

PREMIER LOT. 

Le premier lot se compose de la maison de cams 

pagne ayant deux corps de bâtimens destinés à de-

habitations, et occupés en partie par des locataires. 

Ces corps de bâtimens sont séparés par une vaste 

cour , et sont attenans à un jardin d'environ quatre 

bicherées et demie. Le tout est clos de murs et se 

trouve sitné à Villeurbanne (Isère) . sur la route de 

Crémieux à Lyon. Ce lot sera mis aux enchères , 

au par-dessus de 12,600 f. , montant de son esti-
mation. 

DEUXIÈME LOT. 

Le deuxième lot se compose d'une terre labourabl e 

située audit Villeurbanne , au territoire de Cyprien, 

sur la route de Lyon à Gênas, contenant environ 155 

ares (soit 12 bicherées et demie). Cette terre sera mise 

aux enchères, au par-dessus de 5,818 f., montant de 
son estimation. 

S'adresser, pour voir le cahier des charges et con-

ditions de la vente, à M* Quantin. notaire à Lyon 
quaiSt-Antoine, n" 11 ; 

Et pour visiter les lieux, à M. Boucher, jardinier, 
demeurant dans la maison à vendre. 

ANNONCES DIVERSES. 
(1403 14)A vendre.— Assortiment de CHARDONS 

pour garnissage , draperies et coton. 

S'adresser chez J. Villard, fabricant de couvertures, 
rue de la Cage , n° 10. 

DEPURATIF 
(1104 19); L'extrait dç salsepareille composé, du 

docteur Smith médecin anglais , quai St-Antoine , 

n» 31 maison des Bains , à Lyon, est le remède le 

plus efficace pour les dartres, l
es

 éruptions les ul-

cères , et toutes les maladies de la peau et du sang 

Les personnes mariées ou sur le point de l'être qui 

auraient raison de craindre pour des vices cachés ou 

des restes de mercure, peuvent, en toute assurance 

avoir recours à ce remède, qui purifie et adoucit le 
sang, et rétablit la santé. 

Se vend au prix de 3 f. la boîte. 

Se vend aussi chez M. Vernet, pharmacien, place 
des Terreaux, a" lî. --- 'v 

Maladies Secrètes 
et de la Peau. 

Sirop végétal de Salsepareille, 

Préparé par COURTOIS , pharmacien d Lyon , an-

cien interne des hôpitaux civils et militaires, 

place des Pénitens-de-la-Croix , d St-Clair, 

pris de ta Loterie. 

Ce sirop est approuvé des académies de médecine > 
comme le plus puissant dépuratif de la masse du sangi 
favorisant promptement la sortie des virus dartreux e' 
vénérien, indispensable après l'usage du mercure dont 

il détruit tstalement les traces ; spécifique le plus actif, 
le plus certain et le plus prompt contre les âpretés et 
toutes les maladies qui ont leur siège dans le sang, tel-
les que scrofules, scorbut, gales, boutons, et toutes les 
maladies de la peau, engorgement des glandes et des 
articulations, rhumatisme, goutte, les fleurs blanches 
des femmes, et contre les écoulemens récens ou invé-
térés. Il est prouvé par l'expérience que deux bouteil-
les procurent uneguérison radicale. 

Le public est prié de ne point confondre ce 
précieux médicament avec tous autres remèdes de ce 
genre annoncés en termes pompeux , et dont le vil prix 
pourrait séduire bien des gens dont tant de charlatans 
exploitent si effrontément la crédulité. Les nombreuses 
guérisons obtenues par l'usage de ce sirop en font le plus 
bel éloge. On fait des envois. Affranchir et joindre un 
mandat sur la poste. Des dépôts existent dans toutes 
les villes et à l'étranger. (845 3a) 

Maladies te poitrine. 
Le sirop pectoral de Vélar, approuvé des facultés de 

médecine comme le plus puissant spécifique dont on 
puisse faire usage contre les rhumes, catarrhes, asthmes, 
irritations d'estomac et de poitrine, les crachemens de 
sang ou émopthisie, transpiration arrêtée , vulgaire-
ment appelée chaud et froid, et contre la coqueluche , 
se vend chez Courtois, ancien pharmacien interne des 

hôpitaux civils et militaires , place des Pénitens-de-la-
Croix , à St-Clair, près la Loterie. L'efficacité de ce si-
rop est constatée par de nombreuses guérisons mention-
nées au prospectus qui accompagne les flacons. 

AVIS RELATIF AU SIROP DE VÉLAK. 

M. Courtois prévient les personnes qui sont dans le 
cas de .'faire usage du sirop de Vélar , qu'il n'a établi 
des dépôts de ce sirop chez aucun pharmacien ni autre 
personne de Lyon. C est donc un mensonge manifeste 
que plusieurs pharmaciens prétendent tirer ce sirop de 
,a pharmacie, et une pure jonglerie. En conséquence, 
les personnes qu, tiennent à du sirop de Vélar de là 

^ÏÏSÏÏS ■8ont préTenues r,r 

PATE DE LICHEN 
PECTORALE ET FORTIFIANTE. 

Elle calme promptement et guérit en très-peu de 

jours les toux opiniâtres, les oppressions, les rhumes, 

les catarrhes, les irrita lions de la gorge, de la poitrine. 

Sondébit toujours croissant atteste chaque jour son 

efficacité. 

Prix des boites : 1 fr. 20 c. et 1 fr. 80 c. ; chez 

VERNET , pharmacien, place des Terreaux. 

On trouve chez le même le RACAHOUT, aliment 

précieux pour les convalescens, les personnes de poi-

trine faible et délicate. • (1015 17) 

BOWB.SK DE LYOffi.— 4 mars i853. 

CIHQ p. 0)0 au comptant, jouis, du 22 sept, loof 3o 
 fin courant 1001 6» 

TROIS p. 010 au comptant, jouiss. du 22 sept. 771 

 — fin courant 77*10 
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